
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Livre premier - Chapitre 1 - Des lois, dans le rapport qu'elles ont avec les 
divers êtres 
 

« Les lois, dans la signification la plus 
étendue, sont les rapports nécessaires qui 
dérivent de la nature des choses ; et, dans 
ce sens, tous les êtres ont leurs lois, la 
divinité a ses lois, le monde matériel a ses 
lois, les intelligences supérieures à l'homme 
ont leurs lois, les bêtes ont leurs lois, 
l'homme a ses lois. 
Ceux qui ont dit qu'une fatalité aveugle a 
produit tous les effets que nous voyons 
dans le monde, ont dit une grande 
absurdité: car quelle plus grande absurdité 
qu'une fatalité aveugle qui aurait produit des 
êtres intelligents ? 
Il y a donc une raison primitive ; et les lois 
sont les rapports qui se trouvent entre elle 
et les différents êtres, et les rapports de ces 
divers êtres entre eux. (…) 
 
L'homme, comme être physique, est, ainsi que les autres corps, gouverné par des lois 
invariables. Comme être intelligent, il viole sans cesse les lois que Dieu a établies, et change 
celles qu'il établit lui-même : il faut qu'il se conduise ; et cependant il est un être borné : il est 
sujet à l'ignorance et à l'erreur, comme toutes les intelligences finies : les faibles 
connaissances qu'il a, il les perd encore. Comme créature sensible ; il devient sujet à mille 
passions. Un tel être pouvait à tous les instants oublier son créateur ; Dieu l'a rappelé à lui 
par les lois de la religion. Un tel être pouvait à tous les instants s'oublier lui-même ; les 
philosophes l'ont averti par les lois de la morale. Fait pour vivre dans la société, il y pouvait 
oublier les autres ; les législateurs l'ont rendu à ses devoirs par les lois politiques et civiles. » 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Montesquieu (1689-1755) 
 

De l'Esprit des Lois 
 

Figure du libéralisme politique, Montesquieu est 
célèbre  pour son analyse de la distinction entre les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.  
 
Sa pensée soutient la pluralité fondamentale de la 
politique qui doit se préserver du despotisme 
menaçant toujours la liberté politique. 

Montesquieu, le théoricien de la 
séparation des pouvoirs 
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Livre XI - Chapitre 2 - Diverses significations données au mot de liberté 
 
« Il n'y a point de mot qui ait reçu plus de différentes 
significations, et qui ait frappé les esprits de tant de 
manières, que celui de liberté. Les uns l'ont pris 
pour la fatalité de déposer celui à qui ils avaient 
donné un pouvoir tyrannique ; les autres, pour la 
faculté d'élire celui à qui ils devaient obéir ; d'autres 
pour le droit d'être armés, et de pouvoir exercer la 
violence ; ceux-ci, pour le privilège de n'être 
gouvernés que par un homme de leur nation, ou par 
leurs propres lois. 
 
 

 
Certain peuple a longtemps pris la liberté, pour l'usage de porter une longue barbe. Ceux-ci 
ont attaché ce nom à une forme de gouvernement, et en ont exclu les autres. Ceux qui 
avaient goûté au gouvernement républicain l'ont mise dans ce gouvernement ; ceux qui 
avaient joui du gouvernement monarchique l'ont placée dans la monarchie. Enfin chacun a 
appelé liberté le gouvernement qui était conforme à ses coutumes ou à ses inclinations : Et 
comme, dans une république, on n'a pas toujours devant les yeux, et d'une manière si 
présente, les instruments des maux dont on se plaint ; et que même les lois paraissent y 
parler plus, et les exécuteurs de la loi y parler moins ; on la place ordinairement dans les 
républiques, et on l'a exclue des monarchies. Enfin, comme dans les démocraties, le peuple 
paraît faire à peu près ce qu'il veut, on a mis la liberté dans ces sortes de gouvernements ; et 
on a confondu le pouvoir du peuple, avec la liberté du peuple. » 
 

Livre XI - Chapitre 3 - Ce que c'est que la liberté 
 
« Il est vrai que, dans les démocraties, le peuple paraît faire ce qu'il veut : mais la liberté 
politique ne consiste point à faire ce que l'on veut. Dans un Etat, c'est-à-dire dans une 
société où il y a des lois, la liberté ne peut consister qu'à pouvoir faire ce que l'on doit vouloir, 
et à n'être point contraint de faire ce que l'on ne doit pas vouloir. 
Il faut se mettre dans l'esprit ce que c'est que l'indépendance, et ce que c'est que la liberté. 
La liberté est le droit de faire tout ce que les lois permettent : et, si un citoyen pouvait faire ce 
qu'elles défendent, il n'aurait plus de liberté, parce que les autres auraient tout de même ce 
pouvoir. » 
 

Livre XI - Chapitre 4 - Continuation du même sujet 
 
« La démocratie et l'aristocratie ne sont point des états libres par leur nature. La liberté 
politique ne se trouve que dans les gouvernements modérés. Mais elle n'est pas toujours 
dans les Etats modérés. Elle n'y est que lorsqu'on n'abuse pas du pouvoir : mais c'est une 
expérience éternelle, que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser ; il jusqu'à ce 
qu'il trouve des limites. Qui le dirait ! le vertu même a besoin de limites. 
Pour qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir 
arrête le pouvoir. Une Constitution peut être telle, que personne ne sera contraint de faire les 
choses auxquelles la loi ne l'oblige pas, et à ne point faire celles que la loi lui permet. » 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Montesquieu, De l'Esprit des Lois, vol. I, G-F, 1979.   
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